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CET INVESTISSEMENT RENFORCE LA COOPERATION ENTRE LE MAROC ET 
LE SENEGAL

Le chef du gouvernement, Aziz Akhannouch, a confirmé mardi, à Casablanca, que le Maroc et le Sénégal
entretiennent des relations d'investissement durables et diversifiées.

Akhannouch a expliqué, lors de l'ouverture d'une réu-
nion économique organisée en marge de la 15e ses-
sion de la Haute Commission mixte pour le partena-

riat maroco-sénégalais, en présence du Premier ministre de
la République du Sénégal, Ousmane Sonko, que ces rela-
tions incarnent un engagement qui reflète une présence per-
manente entre les deux pays dans le temps, et sont établies
dans des secteurs structurels et stratégiques
des économies des deux pays, tels que la
banque et l'assurance, les matériaux de
construction, les mines, les intrants agri-
coles, la santé, l'industrie pharmaceutique,
l'immobilier et les travaux publics. Il a
également souligné que le Sénégal consti-
tue une porte d'entrée naturelle vers
l'Afrique de l'Ouest pour les entreprises
marocaines et un partenaire clé sur le
continent. Il a noté que les échanges com-
merciaux entre les deux pays ont atteint
près de 300 millions de dollars au cours
des dix premiers mois de 2025, tandis que
les investissements marocains au Sénégal
ont dépassé 540 millions de dollars. Il a
ajouté que le Maroc, grâce à la vision stra-
tégique de Sa Majesté le Roi Mohammed
VI, est devenu, en moins de quinze ans, le
premier investisseur africain en Afrique de
l'Ouest et le deuxième investisseur sur
l'ensemble du continent. Akhannouch a
ajouté que cette présence repose sur des
entreprises marocaines capables d'opérer, d'investir et de
nouer des partenariats durables et mutuellement avantageux
avec leurs homologues africains, exprimant ainsi l'ambition
du Royaume de renforcer le commerce et de contribuer à

une intégration économique plus intensive et pragmatique,
axée sur la compétitivité et la création d'emplois. Dans ce
contexte, le Premier ministre a déclaré : " Nous attendons
également avec intérêt les dynamiques majeures qui se
déroulent sur le continent africain, notamment la Zone de
libre-échange continentale africaine, qui a l'ambition claire
de faciliter le commerce, d'encourager les investissements et

de permettre à nos entreprises d'accroître leur production en
Afrique, pour l'Afrique et avec l'Afrique. " Il estimait que le
partenariat maroco-sénégalais pouvait être un moteur pour
cette dynamique, car il réunit deux pays stables, ouverts et

résolument tournés vers l'avenir. Par ailleurs, le Premier
ministre a souligné que le Maroc investit dans le renforce-
ment de ses plateformes aéroportuaires, de ses axes routiers
et logistiques, ainsi que de ses capacités portuaires, expli-
quant que l'importance croissante de l'axe vers Dakhla sur la
côte atlantique - via l'autoroute et le futur port atlantique de
Dakhla - fait du Royaume une plateforme tournée vers la

logistique, l'industrie, l'économie maritime et
les exportations. Il considérait cette ambition
comme faisant partie de l'Initiative royale en
faveur des pays d'Afrique atlantique et du
projet de désenclavement des pays du Sahel,
deux initiatives qui font de l'accès à la mer, de
la connectivité et des corridors commerciaux
des moteurs de développement économique
et de prospérité partagée. Il a souligné que,
dans ce contexte, le Sénégal occupe une place
centrale et de premier plan dans la vision afri-
caine de Sa Majesté le Roi Mohammed VI. À
cette occasion, le chef du gouvernement a
souligné l'importance de donner un nouvel
élan au Groupe de promotion économique,
créé en 2015, afin de mieux structurer et de
renforcer davantage les relations de partena-
riat économique maroco-sénégalaises. Cette
réunion, organisée par la Confédération géné-
rale des entreprises marocaines, en partena-
riat avec l'Agence marocaine pour le dévelop-
pement des investissements et des exporta-
tions, l'Agence sénégalaise pour la promotion

des investissements et des grands travaux et le Conseil
patronal sénégalais, a vu la participation de nombreux
ministres, acteurs économiques, chefs d'entreprise et repré-
sentants des institutions marocaines et sénégalaises..
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LA SOCIETE " INKSYS " S.A.R.L

D'ASSOCIE UNIQUE

AU CAPITAL DE : 10.000,00 DH

SIEGE SOCIAL : CASABLANCA, 55 BD

ZERKTOUNI ESPACE ZERKTOUNI 1ER ETAGE

N°3 QUARTIER DES HOPITAUX 

RC :711491- IF : 71744773 - ICE

:003864750000082

CONSTITUTION D'UNE SOCIETE A

RESPONSABILITE LIMITEE D'ASSOCIE UNIQUE

Aux termes d'un acte sous signature privé, ayant date
à Casablanca, le 08 Décembre 2025 il a été établi les
statuts d'une société à responsabilité limitée d'associe
unique, dont les caractéristiques sont les suivantes :
DENOMINATION : La société prend la dénomination
suivante: "INKSYS" S.A.R.LD'ASSOCIE UNIQUE.

OBJET : La société a pour objet : Imprimerie.
Tous travaux d'Imprimerie, créations graphiques d'édition,
publication et diffusion de toutes œuvres littéraires,
artistiques, scientifiques et généralement toutes opérations
d'impression et édition sans limitation, reliure, d'assemblage,
de plastification et d'impression sur tous supports.
Le conseil, la reprographie, la photocopie, l'achat,
l'importation et la vente de matériels d'impression et
toutes prestations de service se rattachant à l'objet social.
La conception d'évènements de communication.
L'organisation de conférences, de séminaires et
d'évènements.
Négoce en tous articles ou équipements se rattachant
directement ou indirectement à l'activité de la
société et pouvant développer l'activité de la société.
La représentation, l'exploitation, la cession de toutes
licences, marques, franchises, brevets, procédés,

enseignes, et toute autre forme de collaboration avec
des sociétés nationales ou étrangères, se rattachant à
l'objet social.
Et plus généralement, toutes opérations commerciales,
industrielles, financières, mobilières et immobilières, se
rattachant directement ou indirectement aux objets
précités, ou susceptibles de favoriser la réalisation et le
développement.
SIEGE SOCIAL : CASABLANCA, 55 BD

ZERKTOUNI ESPACE ZERKTOUNI

1er ETAGE N°3 QUARTIER DES HOPITAUX

DUREE : QUATRE VINGT DIX NEUF
(99) ANNEES.
CAPITALSOCIAL: Le capital social est fixé à la
somme de DIX MILLE DIRHAMS (10.000,00DH).
Il est divisé en CENT (100) parts sociales d'une
valeur nominale de CENT DIRHAMS (100,00 DH)
chacune, souscrites et libérées par l'associé unique, en
contre partie des actions détenues par ledit associé
unique dans la présente société.
GERANCE : La société sera gérée par : Monsieur
Anas BELEMLIH de nationalité Marocaine, né
le 16.10.1978, et titulaire de la carte d'identité
nationale numéro BK165572.
La société sera valablement engagée par la
signature de Monsieur Anas BELEMLIH.

RC N° : 711491

Le dépôt légal a été effectué au greffe du
tribunal de commerce de Casablanca en date du
20/01/2026 sous le n°01007975.

POUR EXTRAIT

ET MENTION

VICTORY ROAD SARL

CONSTITUTION D’UNE SARL

Aux termes d’un acte S.S.P en date du 13/01/2026,

il a été établi les statuts d’une société à responsabilité
limitée dont les caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination: «VICTORYROAD SARL» SARL.

OBJET SOCIAL: Le commerce, la distribution,
la représentation, l’achat, la vente, la location,
l’importation et l’exportation de véhicules
automobiles de toutes catégories, notamment
véhicules de tourisme, industriels, utilitaires,
agricoles, camions et autobus neufs ou d’occasion,
de toutes marques ;
SIEGE SOCIAL : 14 RUE IBNOU FARIS

ETG 2 APPT N 3 MAARIF, Casablanca, Maroc.

ASSOCIE :

ALBRDAH ABDALLAH SAAD MOHAMMED : 

400 parts sociales

ALBRDAH MOHAMED SAAD MOHAMED: 

400 parts sociales

ELFITURI FOUAD YABDERAHIM : 

50 parts sociales

FARGMUFTAH ALMBRUK YAHIA: 

50 parts sociales

ABDALLAABDELRAZIG K I : 

100 parts sociales

CAPITAL SOCIAL : 100.000,00 DHS

DUREE : 99 ans
GERANCE : Monsieur FARG MUFTAH

ALMBRUK YAHIA est nommé en qualité gérant
unique de la société pour une durée indéterminée.
DEPOT : le dépôt légal a été effectué au tribunal
de commerce de Casablanca le 21/01/2026

sous le N° RC : 711743.

ZADANA SARL

CONSTITUTION D’UNE SARL

Aux termes d’un acte S.S.P en date du 12/01/2026,

il a été établi les statuts d’une société à responsabilité
limitée dont les caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination : «ZANADA» SARL.

OBJET SOCIAL: L’investissement immobilier,
notamment l’acquisition, la détention, la location, la
gestion, la promotion et le développement de
tous biens et projets immobiliers ;
SIEGE SOCIAL : 14 RUE IBNOU FARIS

ETG 2 APPT N 3 MAARIF, Casablanca, Maroc.

ASSOCIE :

Monsieur ALBRDAH ABDALLAH SAAD

MOHAMMED :         400 parts sociales

Monsieur ELFITURI FOUAD YABDERAHIM: 

100 parts sociales

Monsieur ALBRDAH MOHAMED SAAD

MOHAMED :             400 parts sociales

MonsieurABDALLAABDELRAZIG K I :

100 parts sociales

CAPITAL SOCIAL : 100.000,00 DHS

DUREE : 99 ans
GERANCE : Monsieur ABDALLA ABDELRAZIG

K I est nommé en qualité gérant unique de
la société pour une durée indéterminée.
DEPOT : le dépôt légal a été effectué au tribunal
de commerce de Casablanca le 15/01/2026

sous le N° RC : 711001.

“ 3 INVEST ”

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

AU CAPITAL DE 2000.000,00 DIRHAMS

SIEGE SOCIAL : 316, LOT LINA OULED

HADDOU SIDI MAAROUF 2EME ETAGE

BUREAU B4 ET B5 - CASABLANCA

AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire en
date du 20/12/2025, les associés de la société :
Dénomination sociale : 3 INVEST SARL,

Capital social : 2000.000,00 DHS,

Siège social : RESIDENCE KASBAH BOUZNIKA

PLAGE DE BOUZNIKA, BENSLIMANE

RC n° : 5853, CASABLANCA.

Ont décidé ce qui suit :
-Augmentation du capital social de l'ordre de Cent
Quatre Vingt Dix Mille Dirhams (190.000,00 Dhs),
pour le porter ainsi de Dix Mille Dirhams
(10.000,00 Dhs) à Deux Cent Mille Dirhams
(200.000,00 Dhs) par incorporation des reports
à nouveau créditeur.
-Nomination d’un nouveau co-gérant à savoir :
Monsieur ELALMI MEHDI

-Modification corrélative des articles 6, 7
et 15 des statuts ;
-Refonte des statuts.
-Pouvoirs en vue des formalités.
Le dépôt légal a été fait au greffe du Tribunal de
Commerce de Casablanca, le 21/01/2026 sous
le numéro 44.

JURIPRO

NOMINATION D'UN ADMINISTRATEUR

UNIQUE ET DEMISSION DE DEUX

ADMINISTRATEURS 

Aux termes du procès-verbal de l'Assemblée
Générale Extraordinaire des actionnaires en
date du 05/01/2026 de la société dite ''SCI

RYMALDAM'' au capital de 100.000,00 DHS
dont le siège social est à sise à LOTISSEMENT

SALAJE VILLA 24 SPE N° 61 AIN

DIAB- CASABLANCA ont décidé :
-NOMINATION D'UN ADMISTRATEUR
UNIQUE MONSIEUR EL MEHDI HISSANE

TITULAIRE DE LA CIN N°BE698325.
POUR UNE DUREE ILLIMITEE
-DEMISSION DE MADAME LINAHISSANE

TITULAIRE DE LA CIN N°BE700983
-ET MADAME HOUDA HISSANE TITULAIRE
DE LA CIN N°BE757930  DE LEUR POSTE
D'ADMINISTRATEURS,
- Et leur donne quitus entier et définitif  pour
toute la période de leur gestion à ce jour. 
-L'Assemblée Générale Extraordinaire décide
de modifier l'article 13 des statuts
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AL-SAADI : L'INDUSTRIE TRADITIONNELLE EST UN LEVIER 
D'INTEGRATION DES FEMMES… LES EXPORTATIONS ATTEIGNENT

UN NIVEAU RECORD

Lahcen Saadi, secrétaire d'État chargé de l'industrie traditionnelle, de l'économie sociale et solidaire, a
affirmé que " le secteur de l'industrie traditionnelle joue un rôle majeur, notamment dans les zones rurales,

dans l'intégration de segments clés de la société marocaine, principalement les femmes et les personnes 
travaillant dans l'économie sociale et solidaire ", soulignant que " ces groupes méritent une attention particu-

lière car ils se trouvent souvent en dehors du champ d'application d'autres programmes publics destinés à
différents groupes ".

Lors de son intervention lundi soir à la séance de questions orales de
la Chambre des représentants, Al-Saadi a déclaré que " la respon-
sabilité est partagée, notamment celle du gouvernement de prendre

soin de ces groupes et de les soutenir ", soulignant que " des efforts sont
déployés, mais ils restent insuffisants, et nous avons besoin
d'une conviction collective plus forte, et c'est sur ce point
que nous misons, afin de permettre aux coopératives de
bénéficier d'un véritable soutien matériel et d'un accès à des
espaces de travail et de production. "Le secrétaire d'État
chargé de l'industrie traditionnelle, de l'économie sociale et
solidaire a expliqué que " les femmes représentent
aujourd'hui environ 34 % des travailleurs en milieu rural et,
plus généralement, dans le secteur de l'industrie tradition-
nelle ", notant que " le registre national recense près de 90
000 artisanes traditionnelles ". Le même responsable gou-
vernemental a ajouté que " durant ce mandat gouverne-
mental, une série d'expositions ont été organisées et un cer-
tain nombre d'espaces ont été ouverts au profit des artisans
traditionnels et des coopératives, le chiffre d'affaires de cer-
tains de ces événements atteignant environ 200 millions de
dirhams. " Al-Saadi a souligné que " les efforts doivent
encore être intensifiés ", s'appuyant également sur le rôle
du marketing, et a insisté sur le fait que " cet atelier reste
une priorité ", soulignant que " cette année, l'organisation
d'expositions a été intensifiée et les chambres professionnelles ont eu la
possibilité de s'ouvrir au monde extérieur, en plus de conclure des
accords avec des marchés haut de gamme afin de commercialiser les pro-
duits traditionnels de l'industrie ". Le même porte-parole a poursuivi : "
Le marketing électronique demeure un domaine clé, et les efforts dans ce
domaine doivent être redoublés car les parties prenantes attendent encore
plus de nous dans ce secteur, et nous continuerons à y travailler.
Concernant le soutien à la compétitivité des produits traditionnels maro-
cains, le secrétaire d'État chargé de l'Industrie traditionnelle, de l'Écono-
mie sociale et solidaire a souligné que " ce produit souffre d'une concur-

rence féroce ", expliquant que " certains pays soutiennent fortement leurs
produits, et notre pays s'oriente dans la même direction, en soutenant les
acteurs du secteur de l'industrie traditionnelle, qu'il s'agisse d'artisans tra-
ditionnels individuels, de coopératives ou d'entreprises actives dans ce

domaine ". Le représentant du gouvernement a souligné que " cette
année, les parties prenantes ont d'abord bénéficié d'un soutien en matière
d'inclusion financière et en tirant parti des offres bancaires, dans le cadre
de partenariats avec les institutions bancaires qui ont participé à cet ate-
lier. " Al-Saadi a souligné que " Dar Al-Sani'a s'efforce de suivre le
rythme des collecteurs et des exportateurs ", annonçant que " les expor-
tations de l'industrie traditionnelle ont atteint cette année un niveau
record de 1,23 milliard de dirhams, avec un taux de croissance supérieur
à 11 % par rapport à l'année dernière ", notant que " le ministère soutient
également la qualité des matières premières et travaille sur des marques

de qualité et des marques de certification collectives ". Dans le cadre de
ces mêmes efforts, le secrétaire d'État a également évoqué " l'intégration
du secteur dans la feuille de route des exportations et la charte des inves-
tissements, notamment au profit des micro, petites et moyennes entrepri-

ses, afin que les acteurs de ce secteur puissent concur-
rencer les produits étrangers ". Dans ce contexte, il a
souligné " l'importance de la connectivité aérienne ",
considérant que " plus le secteur du tourisme connaî-
tra une forte fréquentation, plus les artisans tradition-
nels en bénéficieront directement, et la coordination à
cet égard se poursuivra ". En réponse à une question
sur les quartiers artisanaux, Al-Saadi a expliqué que "
un certain nombre de professions artisanales, telles
que la forge, la menuiserie et autres, sont parfois clas-
sées comme des professions problématiques, même
s'il s'agit de professions honorables ; cependant, leur
présence dans les quartiers résidentiels pose de réels
problèmes, tant pour les artisans que pour les résidents
", soulignant que " les quartiers artisanaux sont deve-
nus une nécessité urgente ; cependant, leur mise en
œuvre ne peut se faire de manière isolée, mais requiert
un véritable partenariat avec les conseils élus, notam-
ment pour la mise à disposition des biens immobiliers.

" Dans ce contexte, le secrétaire d'État chargé de l'in-
dustrie traditionnelle, de l'économie sociale et solidaire a évoqué l'alloca-
tion d'un budget de 830 millions de dirhams pour la création de quartiers
artisanaux dans plusieurs régions du Royaume, considérant que le suc-
cès de cet atelier dépend de l'implication des acteurs locaux, et a conclu
que " le principal message sur lequel nous devons nous entendre est que
cette question est d'une grande importance ; car elle garantit à l'artisan un
espace dans lequel il peut travailler confortablement, et en même temps
préserve la beauté de nos villes et de nos quartiers, afin que chacun puisse
travailler dans des conditions convenables. "

29 Janvier 2026
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LEKJAA : LES TRANSFERTS DE FONDS DE LA
DIASPORA ET LES INVESTISSEMENTS SOUTIENNENT

LES RESERVES... ET LES PERSPECTIVES DE 
CROISSANCE DEPASSENT 5 %.

Fouzi Lekjaa, ministre délégué auprès du ministre de
l'Économie et des Finances chargé du budget, a révélé

que les activités non agricoles ont maintenu leur 
dynamisme au cours de l'année écoulée, " enregistrant

une croissance de 4,6 %, contre 4,5 % en 2024 ", ajoutant
que c'est " ce que nous déduisons de nombreuses données

qui ont caractérisé l'année 2025, 

Où les ventes de ciment ont augmenté de 8,2
% par rapport à l'année précédente et ont
dépassé le seuil des

vingt millions de touristes à la
fin de 2025, ce qui constitue
une augmentation de 14 % ".
Lundi, lors de son examen de
la mise en œuvre du budget
2025, Lekjaa a ajouté que "
les bons résultats des trans-
ferts de fonds des Marocains
de l'étranger, des recettes tou-
ristiques et des investisse-
ments étrangers, qui ont
dépassé 5 milliards de dollars,
ont permis une augmentation
continue des réserves de
change du Maroc, pour
atteindre un niveau sans pré-
cédent fin 2025, dépassant
440 milliards de dirhams, soit une augmentation
de 18 % par rapport à 2024 ; ce qui représente plus
de 5,5 mois d'importations. "Le ministre délégué
auprès du ministre de l'Économie et des Finances
chargé du budget a expliqué que les activités agri-
coles ont enregistré " une croissance de 4,6 %
après la contraction enregistrée en 2024, qui s'éle-
vait à -4,8 % ". Le même responsable gouverne-
mental a ajouté : " Dieu merci, nous sommes opti-
mistes quant à une bonne saison agricole cette
année, grâce aux pluies qu'a connues notre pays ",
soulignant que " cela ouvrira des perspectives
réelles et réalistes pour que notre pays atteigne des
taux de croissance supérieurs à 5 % dans les
années à venir. " Lekjaa a déclaré que " la mise en
œuvre de la loi de finances 2025 s'est déroulée
dans des circonstances difficiles, l'économie
nationale étant confrontée à une dynamique inter-
nationale généralement caractérisée par une crois-
sance modérée en raison de la hausse des risques
géopolitiques et de l'impact croissant des crises
climatiques. "" Les tensions commerciales et leurs
répercussions, à travers les mesures protectionnis-
tes prises, ont eu un impact significatif sur la dyna-
mique des investissements, perturbé les chaînes
d'approvisionnement et, plus généralement, sur

les niveaux de croissance ", selon ce même res-
ponsable gouvernemental. Le ministre délégué

auprès du ministre de l'Économie et des Finances
chargé du budget a souligné que la mise en œuvre
de la loi de finances pour l'année 2025 a entraîné
" une augmentation significative des recettes ordi-
naires, qui se sont élevées à 424 milliards de dir-
hams, soit une hausse de 53 milliards de dirhams
par rapport à l'année 2024, représentant une aug-
mentation de 14,2 % ". Le responsable gouverne-
mental susmentionné a attribué cette augmenta-
tion à " l'augmentation tangible des recettes fisca-
les de 43,8 milliards de dirhams, soit une hausse
de 14,7 % par rapport à 2024 ", notant que " cela
représente un taux de réalisation de 107 % de ce
que nous attendions tous dans le projet de loi de
finances pour 2025 ". Le ministre délégué chargé
du budget a affirmé " la justesse des choix qui ont
façonné la voie de réforme de notre pays sur le
plan économique et financier, sous la direction
d'une monarchie sage qui a duré plus de deux
décennies ". Fouzi Lekjaa a ajouté : " Par consé-
quent, ce que nous vivons est la traduction de cette
vision solide qui est mise en œuvre à de nombreu-
ses reprises, selon une approche d'accumulation
de réalisations et le fruit d'années, voire de décen-
nies, de travail. "

29 Janvier 2026
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10 DINAR ALGERIENS

DINAR LIBYEN

DINAR KOWETTIEN

AED

USA

GBP

NOK (100) 

CHF

EURO

DINAR TUNISIEN

MRO(100)

SAR

9,0757       9,0979      
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101,89     
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101,81      
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3,1961       3,1733    
1,8604      
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5,9071     

2,4202      

2,4709       2,4770      

0,7032      0,7049   

2,4262      

ACHAT VENTE

Source BANK AL-MAGHRIB

CHANGECHANGE

Les experts en matière de transition énergétique ont déclaré que " le Maroc est 
parvenu à instaurer une dynamique continue pour promouvoir l'intégration des 

énergies propres au sein du système national et réduire progressivement sa 
dépendance aux énergies fossiles, malgré les défis rencontrés sur ce chemin en
matière de coûts, d'investissements et de transition technologique, ainsi que les

contraintes liées aux infrastructures et aux exigences visant à assurer la continuité 
de l'approvisionnement énergétique. "

Àl'occasion de la Journée internationale de l'énergie propre, célébrée chaque année le 26 janvier,
les experts ont expliqué que " les indicateurs enregistrés ces dernières années témoignent de pro-
grès graduels dans la mise en œuvre de la stratégie énergétique du Royaume ", tout en soulignant

que " le rythme d'achèvement de certains projets reste lent, et qu'il est nécessaire d'accélérer les ateliers
de réforme du cadre réglementaire et de renforcement de la gouvernance du secteur, afin de garantir une
plus grande efficacité et une
équité énergétique plus large
permettant d'atteindre la sou-
veraineté souhaitée ".
" Dynamique continue "
..Abdel Samad Malawi,
expert en technologies d'éner-
gies renouvelables et systè-
mes modernes, a déclaré qu'en
2025, le Maroc a continué à
réaliser des progrès tangibles
dans le domaine de la produc-
tion d'énergies renouvelables,
conformément à la stratégie
nationale visant à porter la part
d'électricité propre à 52 %
d'ici 2030, enregistrant des
niveaux de production qui le rapprochent clairement de cet objectif. le Malawi a expliqué que " le Maroc
a ajouté environ 1,7 gigawatts de nouvelle capacité de production dans le domaine des énergies renou-
velables en 2025, par rapport à 2024 ", notant que " cette tendance à la hausse devrait se poursuivre dans
les années à venir dans le cadre d'un plan national visant à injecter environ 5 gigawatts supplémentaires
dans le réseau électrique national avant la fin de cette décennie ".Le même expert a également souligné
que " le pourcentage d'électricité produite à partir de sources renouvelables a atteint environ 46 % de la
production nationale totale à la fin de 2025 ", ce qui, selon lui, reflète " l'approche pragmatique du Maroc
pour atteindre l'objectif fixé pour 2030 ", considérant que " cette performance renforce la position du
Royaume en tant qu'acteur régional dans le domaine de la transition énergétique et de l'intégration des
énergies propres ". Concernant la dimension climatique, le même porte-parole a souligné que " le Maroc
a réalisé des progrès remarquables dans l'Indice de performance climatique, se hissant au sixième rang
mondial. Cet indice des Nations Unies repose sur de multiples critères, dont le recours aux énergies
renouvelables et la qualité des politiques climatiques ", ajoutant que " ce classement témoigne du respect
par le Royaume de ses engagements en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre ". Le

Malawi a également souligné que " l'approche marocaine ne se limite pas à l'expansion de la production
d'électricité, mais comprend également la localisation des industries liées aux énergies renouvelables, tel-
les que la fabrication de batteries et d'équipements techniques ", considérant que " cette option stratégi-
que renforcerait la souveraineté énergétique du Royaume, augmenterait la compétitivité de l'économie
nationale et répondrait aux exigences des marchés internationaux, notamment européens ".

" Effort supplémentaire "
Amin Bennouna, expert en questions énergétiques, a
salué les mesures annoncées par le Maroc dans les
domaines du solaire, de l'éolien et de l'hydrogène
vert, estimant qu'elles " témoignent d'une prise de
conscience stratégique de l'importance de la transi-
tion énergétique ". Il a ajouté : " Cette tendance reste
toutefois limitée aux grands projets, en partie desti-
nés à l'exportation ou à la consommation indus-
trielle, tandis que la part des énergies propres dans la
consommation quotidienne des citoyens et des
entreprises demeure faible, ce qui limite l'impact réel
de ces investissements sur l'économie nationale. "
Bennouna a souligné que " l'attention doit
aujourd'hui se déplacer de la production centralisée
à grande échelle vers l'encouragement de la produc-
tion décentralisée, notamment en permettant aux

ménages, aux usines et à divers établissements de produire de l'électricité à partir de l'énergie solaire ",
notant que " cette approche permettrait de réduire la facture énergétique, d'alléger la pression sur le réseau
national et de limiter la dépendance aux sources étrangères, en particulier compte tenu des fluctuations
internationales des prix des combustibles fossiles ". Dans ce contexte, le même expert a critiqué " la poli-
tique actuelle qui, selon lui, est encore " lente à activer et à qualifier l'électricité autoproduite ", attribuant
cela à " des contraintes techniques et organisationnelles, dont la plus importante est la difficulté de sui-
vre avec précision la différence entre ce qui est produit et ce qui est consommé dans le cadre du système
de comptage actuel, ainsi qu'à l'existence d'une volonté non déclarée de maintenir le niveau des ventes
d'électricité produite à partir de sources d'énergie fossile ".Le porte-parole a souligné que " les circons-
tances actuelles exigent un examen approfondi de la loi n° 82.21 relative à l'autoproduction d'électricité,
afin de suivre le rythme des transformations technologiques et environnementales et de tenir compte des
observations des experts et des spécialistes ", concluant que " la réforme du cadre juridique et réglemen-
taire est une étape fondamentale pour libérer tout le potentiel des énergies renouvelables et faire du
citoyen un véritable acteur de la transition énergétique, et non un simple consommateur ".

LE MAROC EST DÉTERMINÉ À RÉUSSIR DANS
LE SECTEUR DE L'ENERGIE MALGRE LES

DEFIS TECHNIQUES ET ECONOMIQUES.



JURIPRO

ACTE DE DONATION DES PARTS

SOCIALES

Aux termes du procès-verbal de l'Assemblée
Générale Extraordinaire des actionnaires en date
du 01/12/2025 de la société dite ''CLINIQUE

LES IRIS SARL'' au capital de 2.272.500,00 DHS

dont le siège social est à sise à 13 PLACE

DU NID D'IRIS QUARTIER RACINE-

CASABLANCA ont décidé :
-DONATION DE 1820 PARTS SOCIALES

PAR MONSIEUR MOHAMMED HISSANE

TITULAIRE DE LA CIN N°B369356, AU
PROFIT DE MONSIEUR EL MEHDI HISSANE
TITULAIRE DE LA CIN N° BE698325
-L'Assemblée Générale Extraordinaire décide
de modifier l'article 7 des statuts.
Le dépôt légal a été effectue au registre de commerce
de casablanca sous le N°1008408 21/01/2026.

JURIPRO

ACTE DE DONATION DES PARTS

SOCIALES

Aux termes du procès-verbal de l'Assemblée
Générale Extraordinaire des actionnaires en date
du 01/12/2025 de la société dite 'ZINHOU

SARL'' au capital de 300.000,00 DHS dont le
siège social est à sise à 11 PLACE DU NID

D'IRIS QUARTIER RACINE- CASABLANCA

ont décidé :
-DONATION DE 150 PARTS SOCIALES

PAR MONSIEUR MOHAMMED HISSANE

TITULAIRE DE LA CIN N°B369356, AU
PROFIT DE MONSIEUR EL MEHDI HISSANE
TITULAIRE DE LA CIN N° BE698325.
-NOMINATION D'UN NOUVEAU ASSOCIE
ET CO-GERANT :
-MONSIEUR EL MEHDI HISSANE  TITULAIRE
DE LA CIN N° BE698325.
L'Assemblée Générale Extraordinaire décide de
modifier les articles 6 ,7 et 16 et 17 des statuts.
Le dépôt légal a été effectue au registre de commerce
de Casablanca sous le N°1008406 21/01/2026.

JURIPRO

ACTE DE DONATION DES PARTS

SOCIALES

Aux termes du procès-verbal de l'Assemblée
Générale Extraordinaire des actionnaires en date
du 22/12/2025 de la société dite ''SOMATRANSAC

SARL'' au capital de 2.550.000,00 DHS dont le
siège social est à sise à 21 RUE EL-MESSAOUDI

QUARTIER RACINE- CASABLANCA

ont décidé :
-DONATION DE 1700 PARTS SOCIALES

PAR MONSIEUR MOHAMMED  HISSANE

TITULAIRE DE LA CIN N°B369356, AU
PROFIT DE MADAME HOUDA HISSANE

TITULAIRE DE LA CIN N° BE757930
-DEMISSION D'UN GERANT MONSIEUR
MOHAMMED  HISSANE

-NOMINATION D'UN NOUVEAU GERANT
UNIQUE MONSIEUR EL MEHDI HISSANE

L'Assemblée Générale Extraordinaire décide de
modifier les articles 6 ,7 et 15 des statuts.
Le dépôt légal a été effectue au registre de commerce
de Casablanca sous le N°1008480 21/01/2026.

STE YOUR ADVICE SARL

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

AU CAPITAL DE 100.000,00 DIRHAMS

SIEGE SOCIAL : KAMAL PARC CENTRE,

IMM A, 3EME ETAGE, BUREAU N°

A 17 MOHAMMEDIA

Aux termes d'un procès-verbal d'assemblée

générale extraordinaire à Mohammedia le :
25-12-2025, il a été décidé :
Approbation de la cession de 500 (Cinq Cent)
parts Sociales à Monsieur LAHCEN EL KHALI,
appartenant à Monsieur MUSTAPHA
ABID, Démission de Monsieur MUSTAPHAABID
Transformation de la forme Juridique de
SARL à SARLAU
Modification des articles 1, 6, et 7 des statuts ;
Confirmation de gérant et Associé Unique,
Monsieur LAHCEN EL KHALI ;
Pouvoirs de signature ;
Refonte des statuts ;
Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités ;
Questions diverses.
Le dépôt légal a été effectué au Greffe de Tribunal De
première instance de Mohammedia sous le numéro :
98 Le 21/01/2026.

POUR EXTRAIT

ET MENTION.

ALMASIA VENTURES

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE

AU CAPITAL DE 500.000,00 DIRHAMS

SIEGE SOCIAL : 45, RUE ABDELKADER

MOUFTAKAR ETAGE 2,

APPARTEMENT 4 - CASABLANCA

AVIS DE CONSTITUTION D'UNE

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE

I-Aux termes d'un acte sous seing privé en date du
02/01/2026, à Casablanca, il a été constitué
une société présentant les caractéristiques suivantes :
DENOMINATION: ALMASIA VENTURES

FORME: Société par actions simplifiée
OBJET: La société a pour objet directement ou
indirectement au Maroc et à l'étranger :
-Le développement, la commercialisation et
la fourniture de services internet (commerce
électronique couvrant des marchandises
de toute nature), de services ;
-Commerce électronique et négoce de produits divers ;
-Développement et exploitation de plateformes
digitales et Marketplaces spécialisées ;
-Création et commercialisation de solutions de
commerce électronique ;
-Conception et gestion de Marketplaces de niche ;
-Import, export et distribution de produits via
plateformes digitales ;
-Solutions digitales pour le commerce et la distribution
de biens et services ;
-Prestations de services numériques et activités
commerciales en ligne ;
-Production cinématographique ;
DUREE: 99 années à compter de son immatriculation
au registre du commerce
SIEGE SOCIAL: 45, Rue Abdelkader

Mouftakar étage 2, Appartement 4 - Casablanca.

CAPITAL: Le capital social est fixé à la somme de
500.000 Dirhams. Il est divisé en 5 000 actions de
100,00 dirhams chacune.
PRESIDENT: Les actionnaires nomment en
qualité de premier Président de la Société,
M.  CHAABANE YASSIR HAMZApour
une durée illimitée. 
La prise de fonctions est effective à compter de
l'immatriculation de la Société au registre
du commerce.
BENEFICES: Le bénéfice distribuable est constitué
par le bénéfice net de l'exercice, diminué des pertes
antérieures ainsi que des sommes à porter en réserve
en application de la loi ou des statuts et augmenté
du report bénéficiaire des exercices précédents.
Année Sociale: Du 1er Janvier au 31 Décembre
II -IMMATRICULATION : Le dépôt légal a
été effectué au greffe du tribunal de Commerce de
Casablanca. La société a été immatriculée au registre
du commerce au greffe du tribunal de Commerce de
Casablanca le 22/01/2026 sous le numéro 711863.

MALAK IBRAHIM NEGOCE

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

D'ASSOCIE UNIQUE 

AU CAPITAL DE : 100.000,00 DIRHAMS

SIEGE SOCIAL : ZOUIATE SAISS SAHL

SIDI SMAIL EL-JADIDA

RC : 13623

MODIFICATION STATUTAIRE

-Suivant au PV de l'AGE du 02/12/2025 de la Sté
** MALAK IBRAHIM NEGOCE ** S.A.R.LAU sis à,
ZOUIATE SAISS SAHL SIDI SMAIL EL-JADIDA.
Il a été décidé ce qui suit:
-Le transférer le siège social:
De: ZOUIATE SAISS SAHL SIDI

SMAIL EL-JADIDA

A : LOT EL MOSTAKBAL N°9  1ER

ETAGE EL JADIDA;

Le dépôt légal a été effectué au tribunal de première
instance d'EL JADIDA le 09/01/2026 sous le
numéro 34672  et inscrit au RC N°13623.

" ADILIONCE SARL "

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

EN COURS DE LIQUIDATION

AU CAPITAL DE 200.000 DIRHAMS

SIEGE SOCIAL : 15 AVENUE ALABTAL,

N°4, AGDAL, RABAT

IF N° 66128290 RC N° 181793 

ICE N°003605233000052

LIQUIDATION DE LA SOCIETE 

Aux termes du procès-verbal de l'assemblée
générale extraordinaire du 17/11/2025, il a
été décidé de :
-Approuver le rapport de liquidation ainsi que
le compte définitif de liquidation qui en résulte,
faisant ressortir un solde négatif de -43.550,10 dh pris
en charge par les associés proportionnellement à
leurs parts dans le capital social ;
-Prononcer la clôture définitive de la liquidation à
compter de ce jour et donner quitus au liquidateur
de sa gestion et décharge de son mandat.
Le dépôt légal a été effectué auprès du tribunal de
commerce de Rabat le 23/01/2026 sous le
numéro 199 356. 
POUR EXTRAIT

ET MENTION

LE LIQUIDATEUR 

MGTEK SARL

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

AU CAPITAL DE 100.000,00 DHS

SIEGE SOCIAL : 55 BD ZERKTOUNI,

ESPACE ZERKTOUNI, 1ER ETAGE

Q.H, CASABLANCA

RC N°473.391, IDF N°45961430

ICE N°002578906000018

CESSION DE PARTS SOCIALES

Aux termes du procès-verbal de l'assemblée
générale extraordinaire du 29/12/2025, il a été
décidé de procéder à :
-L'agrément d'un nouvel associé en la personne de
M GILLES MARCEL RAYMOND MEDINA,
né le 3/4/1956, de nationalité française, demeurant à 9,
Rue Aghemate, Hay Essalam, Casablanca
et titulaire de la CIN N°BE08001P.
-La constatation et la ratification de la cession
des parts sociales intervenue entre la société
GM-FIELD SARLAU, cédante et M GILLES
MARCEL RAYMOND MEDINA, cessionnaire
pour 400 parts.
-La modification de l'article 6 des statuts et l'adoption
du nouveau texte des statuts mis à jour.
Le dépôt légal a été effectué auprès du greffe du
tribunal de commerce de Casablanca le 21/01/2026
sous le numéro 1 008 278.
POUR EXTRAIT

ET MENTION

LE GERANT

BLUEGAS MOROCCO BGM SARL

CREATION D'UNE SARL

Aux termes d'un A.S.S.P daté du 02/01/2026 à
CASABLANCA, il a été établi les statuts
d'une SARL AU dont les caractéristiques
sont les suivantes :
DENOMINATION : BLUEGAS MOROCCO

BGM SARL

OBJET SOCIAL : Production et distribution
de vapeur et d'air conditionné
SIEGE SOCIAL : RESIDENCE PRIMA OFFICE

N 105 APPT 16 ETG3 ANGELMOUSTAFA

MAANI ET 11 JANVIER, CASABLANCA

CAPITALSOCIAL: 2.000.000,00 Dirhams,

divisé en 20 000 Parts.
DUREE : fixée à 99 ans,
GERANCE: M'KAMALABDESSAMAD 

DEPOT LEGAL : A été effectué au Tribunal de
Commerce de CASABLANCA, le 19/01/2026 Sous le
N° 1007926, immatriculée sous le N° 711323.

EFACEC MAROC

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

AASSOCIE UNIQUE

AU APITAL DE 6.744.000,00 DIRHAMS

SIEGE SOCIAL : 28, RUE DE TERVES

SIDI BELYOUT ANFA, CASABLANCA.

RC : 189141 IF : 1109752 ICE :

000159864000075

(LA " SOCIETE ")

Suivant le Procès-verbal des décisions de
l'Associé Unique en date du 12/01/2026, il
a été décidé ce qui suit : 
1.Révocation de M. Francisco José Meira
Silva Nunes et de M. Luís Henrique Marcelino
Alves Delgado de leurs mandats de co-gérants
de la Société ;
2.Nomination de Monsieur Manuel Estevão
Pereira De Lacerda Tavares Barreto, en qualité
de gérant de la Société ;
3.Pouvoirs à conférer en vue de l'accomplissement
des formalités légales.
Le dépôt légal a été effectué au greffe du tribunal
de commerce de Casablanca le 23/01/2026,

sous le numéro 1008775.

"DOMAINES GMJ - SARL"

RC N° 712409

CONSTITUTION D'UNE SOCIETE

A RESPONSABILITE LIMITEE 

I - Aux termes d'un acte sous - seings privés à
Casablanca en date du 16/01/2026, enregistré à
la même ville le 22/01/2026, il a été établi les
statuts d'une société à responsabilité limitée
ayant les caractéristiques suivantes.
1°) ASSOCIES: Mr. RACHID JABARI.

Mr. MOSTAPHA MOUSSAAD.

Mr. CHOUAIB GHRIDOU.          

2°) DENOMINATION: DOMAINES GMJ - SARL

3°) OBJET : la société a pour objet : 
-Activité Principale : GESTION D'EXPLOITATIONS
COMMERCIALES OU INDUSTRIELLES
OU AGRICOLE DE SERVICE CIVIL OU
MILITAIRE (ENTREPRENEUR DE LA).
-Activité Secondaire : Culture de l'olivier 
NOURRISSEUR DE VACHES, VEAUX
NOURRISSEUR DE CHÈVRES, DE CHEVREAUX
OU DE BREBIS 
Culture de fruits à pépins et à noyau.
4°) SIEGE SOCIAL: 64 RUE ABDELLAH EL

MEDIOUNI ETAGE 1 APPT N°2 DERB

OMAR CASABLANCA.

5°) DUREE : 99 années à dater du jour de
la constitution.
6°) ANNEE SOCIAL : Commence le 1er Janvier
et finit le 31 Décembre de chaque année.
7°) CAPITAL SOCIAL : 100.000,00 (CENT

MILLE) dirhams divisés en 1000 (MILLE) parts
de 100.00 (Cent) DH chacune, attribuées en
rémunération d'apports en numéraire comme suit :
-Mr. RACHID JABARI.               330 parts

-Mr. MOSTAPHAMOUSSAAD 340 parts

-Mr. CHOUAIB GHRIDOU.          330 part

8°) GERANCE : Mr. RACHID JABARI, Mr.
MOSTAPHA MOUSSAAD et Mr. CHOUAIB
GHRIDOU sont  nommés en qualité de cogérants
de la société pour une durée illimitée.
La société est engagée vis-à vis des tiers (y
compris la banque) par la signature conjointe
de deux des trois cogérants : 
*Mr. MOSTAPHA MOUSSAAD et Mr.
RACHID JABARI
OU 

*Mr. MOSTAPHA MOUSSAAD et Mr.
CHOUAIB GHRIDOU 
OU 

*Mr. RACHID JABARI et Mr. CHOUAIB
GHRIDOU
II- le dépôt légal a été effectué au greffe du
tribunal de commerce de Casablanca le 22/01/2026

sous le numéro 1008889.

PRESTIGA CASA IMMOBILIER

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE 

AU CAPITAL DE 100.000,00 DIRHAMS

SIEGE SOCIAL:  N°276 BD IBN TACHEFINE

3EME ETAGE CASABLANCA

RC : 712337

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte SSPdu 05/01/2026, il est établi les
statuts d'une SARL ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : PRESTIGA CASA IMMOBILIER

SARL

Objet principal :1)PROMOTEUR IMMOBILIER
Capital social : 100.000,00 DHS divisé en
1000 parts de 100 Dhs chacune ces parts ont été
souscrites en numéraire comme suit :
Mr. NASRI ABDELHAKIM     500 Parts
Mr. NASRI ABDERRAZZAK   500 Parts 
TOTAL 1000 Parts
Siège Social: N°276 BD IBN TACHEFINE

3EME ETAGE CASABLANCA

Gérance : la société sera gérée par Mr. NASRI

ABDERRAZZAK

Durée : 99 ans.
Le Dépôt légal est effectué au tribunal de
commerce de Casablanca le 22/01/2026 sous le
numéro 1008844 et inscrit au RC N° 712337.

CONSTITUITION DE SOCIETE A
RESPONSABILITE LIMITEE 
"LES OPTICIENS VERRIERS SARL"

Aux termes d'un acte sous seing privé, établi en date
du 10/10/2025, il a été formé une société à
responsabilité limitée aux caractéristiques suivantes :
Raison sociale : La dénomination de la société est
"LES OPTICIENS VERRIERS SARL"

Siège social: 79 Rue Mouha ou Hammou,

Casablanca.  

Objet : La société a pour objet aussi bien
au Maroc qu'à l'étranger :
-Opticien - lunetier ;
Capital : Le capital social s'élève à 100 000,00 dirhams.

Il est divisé en 1 000 parts sociales de 100 DH
chacune, attribué entre Mr LAHLOU MOHAMED
SAMIR (750 parts) et Mme RITOUNI HASNAA
(250 parts).
Gérance : Est nommé gérant de la société
pour une durée illimitée Mr LAHLOU MOHAMED
SAMIR.
La société est engagée par la signature unique
de Mr LAHLOU MOHAMED SAMIR.
Durée de la société : 99 ans à compter de
son immatriculation au registre du commerce.

La société est immatriculée au registre de
commerce de Casablanca sous le numéro
analytique 709889, en date du 06 Janvier 2026.

Exercice social : du 1er janvier au 31 décembre
de chaque année. 

AVIS DE CONSTITUTION

GOSUPPORT SARL AU 

Aux termes d'un acte sous seing privé en date du
05/01/2025, il a été constitué une société à responsabilité
limitée d ayant les caractéristiques suivantes :
Nature juridique : Société à responsabilité
limitée au.
Objet social La maintenance des installations
comme l'électricité, la climatisation, la ventilation,
etc. ; Le facilites management comprend également
la logistique dont la livraison et le stockage;
La maintenance des bâtiments, notamment ce qui
concerne la construction et la sécurisation
des bâtiments ; Les services d'entretien des
espaces verts ; Négoce ; Import-export ; Informatique
et technologie (achat et vente, installation et
maintenance de matériel informatique, sécurité
digital, smartech, télécom et infrastructure réseau) ;
Le service de restauration du personnel, de
gardiennage. Et plus généralement, toutes
opérations industrielles, commerciales, financières,
mobilières et immobilières pouvant se rattacher
directement ou indirectement aux objets ci-dessus ou
susceptibles d'en faciliter l'application ou le
développement.
Siege social :  N 276 BD IBN TACHFINE

3EME ETAGE CASABLANCA .

Durée : 99 ans. 
Capital social : 100 000 dirhams

Associe : Mr YASSER CHARRADOU 

Parts sociales : Mr YASSER CHARRADOU
1000 parts de 100 dhs chacune
La gérance: MrYASSER CHARRADOU.

Dépôt légal effectue au Greffier du tribunal de
Commerce de CASABLANCA, le 22/01/2026.

RC N° 712187.

DIAMOND SPORT SARL AU 

Aux termes du procès verbal en date du
01/12/2025, il a été décidé ce qui suit :  
1-Transfert de siège social à 45 Rue de
Bruxelles Casablanca
2-La Mise à jour des statuts
Le dépôt légal a été effectué au Greffe du
Tribunal de commerce de Casablanca, le
23/01/2026 sous le numéro 1008943.

"CENTRE VISITE TECHNIQUE

ANAS" SARL

RC : 624489 

CLOTURE DE LA LIQUIDATION

L'AGO des Associés de la société "CENTRE

VISITE TECHNIQUE ANAS" SARL,

au capital de 100.000,00 DH, réunie en date du
31/12/2025 au siège social, a décidé ce qui suit :
1) L'approbation du compte de liquidation
définitive de la société "CENTRE VISITE

TECHNIQUE ANAS" SARL.

2) La clôture de la liquidation avec quitus
au liquidateur, Mr. SAAD ES-SARRI.

Le dépôt légal a été effectué au Greffe du
Tribunal de Commerce de Casablanca le
23/01/2026 sous le N° 008954. 

POUR EXTRAIT

ET MENTION 
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SOCIETE SOLVYTECH 

SARL AU

CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous seing privé, il a été

établi Les statuts d'une société à responsabilité

limitée d'associé unique Ayant les caractéristiques

suivantes :

DENOMINATION : société SOLVYTECH

SARLAU

OBJET DE LA SOCIETE : PROGRAMMEUR,

ANALYSTE, CONCEPTEUR EN INFORMATIQUE

SIEGE SOCIAL: 131 BD D'ANFARESIDENCE

AZUR BUREAU N° 11 B. Casablanca

CAPITAL SOCIAL : 100.000,00 dh divisé en

1000 Parts de 100 dh attribuées en totalité à

l'associé unique MR BENACER CHERFAOUI.

DUREE: 99ans

GERANCE: MR BENACER CHERFAOUI.

Le dépôt légal a été effectué au Tribunal de

Commerce de Casablanca sous le numéro

1008369, RC n° 711769 du 22/01/2026

DELVAR INTERNATIONAL

CONSTITUTION D'UNE SOCIETE

A RESPONSABILITE LIMITEE

D'ASSOCIE UNIQUE

Aux termes d'un acte sous seing privé en date du

21/10/2025, il a été formé une Société à

Responsabilité Limitée d'Associé Unique "SARLAU"

ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : DELVAR INTERNATIONAL

Objet principal :  -La fabrication, la conception,

la transformation et la commercialisation de

bijoux, d'articles de joaillerie, de bijouterie, d'orfèvrerie,

de pierres précieuses ou semi-précieuses, ainsi

que d'articles similaires ou connexes ;

-L'importation et l'exportation de matières

premières, matériaux, équipements et produits

finis liés à la bijouterie et à la joaillerie ;

-Et plus généralement, toutes opérations industrielles,

commerciales, financières, mobilières ou immobilières

pouvant se rattacher directement ou indirectement à

l'objet social ou à tout objet similaire ou connexe.

Siège social : 61 - AV LALLAYACOUT

ANGLE MUSTAPHA EL MAANI 1er ETAGE

N°56 CENTRE RIAD CASABLANCA

Durée : 99 ans à partir du jour de la constitution

définitive

Capital : Le capital social est fixé à la somme de

100.000 dhs divisé en 1.000 parts sociales

de 100 dhs chacune attribuées à : 

*M. EL HASSANE OUDAOUD    1.000 parts sociales

Gérance: La société est gérée et administrée

par M. EL HASSANE OUDAOUD

Le dépôt légal a été effectué auprès du tribunal de

commerce de Casablanca en date du 22/01/2026.

La société est immatriculée au registre de

commerce de Casablanca sous le N° 712235.

SORENO CONSULTING SARL

TEL : 05 22 28 20 40

CONSTITUTION D'UNE SARL

I-Aux termes d'un acte sous seing privé en date du

13 Janvier 2026, il a été constitué une S.A.R.LAU,

dont les caractéristiques sont les suivantes :

DENOMINATION: "ED GLOBAL" SARLAU

OBJET : La Société a pour objet : 

-Toutes opérations d'import-export, de négoce et

de commercialisation de tous produits et équipements

d'habillements, d'ameublements et d'aménagements,

et la réalisation de travaux et services divers ;

-Le commerce en général, le négoce national et

international sous toutes ses formes et dans

tous les domaines sans exception.

-Import, l'achat, la vente de tout type du matériels

et accessoires (décoratifs, jouets, fournitures scolaires,

informatiques, électroménagers, électroniques, etc.…).

DUREE : 99 années.  

SIEGE SOCIAL: 144, RUE MED SMIHA,

RESIDENCE JAWHARAT MED SMIHA

6EME ETGAPPT 35 -Casablanca-.

CAPITAL SOCIAL : 100.000, 00 DHS divisé en

1000 parts de 100 DHS chacune attribuées à

l'associé unique :

Mr ED-DYAMY SALAH-EDDINE     1000 Parts. 

LAGERANCE: Mr ED-DYAMYSALAH-EDDINE,

est nommé gérant unique de la société pour

une durée illimitée.

ANNEE SOCIALE : Année civile.

Le dépôt légal a été effectué en ligne au tribunal

de commerce de Casablanca sous le Numéro

1008666 le 21/01/2026.

La société est immatriculée au registre de

commerce sous le Numéro 712107 le 22/01/2026.

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous seing privé en date du

08/01/2026  il a été formé une société responsabi-

lité limité SARL AU Dénomination CONDO

VICTORIA OBJET SOCIAL La promotion

immobilier achats de terrain en vue d'édifier des

bâtiments à usage d'habitation ou usage commer-

cial,la commercialisation immobilier l'entreprise

général de tous travaux publics ou privés,la

construction de tous bâtiments usines ou autres, la

construction  sous toutes ses former tous les corps

d'états l'étude et la réalisation de tous travaux

publics ou particulier notamment la voirie les fon-

dation les gros œuvres la peinture la plomberie

l'électricité et la menuiserie,l'acquisition sous tou-

tes ses formes la création l'exploitation de tous

chantiers ateliers fonds de commerce se rapportant

à l'entreprise de bâtiments publics ou privés

import-export achats vente matériel et

engins,Achats vente la commercialisation la distri-

bution de tous matériaux de construction le négoce

en général l'achats la vente la représentation la

commission la participation sous tous formes y

compris toute opération commerciales ou finan-

cières mobilières ou immobilières se rattachant

directement ou indirectement à l'un des objets ci-

dessus pouvant favorise le développement de la

société production béton  Négoce, Achats vente

matériaux de construction vente matériels

conseille prestation service production béton loca-

tions de matériels de construction les travaux de

construction tous corps d'état, les travaux,transport

pour le compte tiers ou pour le compte propre l'ob-

jet social.Siége social 5 Rue ennousour casablanca

durée 99 ans capital social 100.000,00  dhs Divisé

en 1000parts socials en 100 dhs chacun attribuées

a Mr AL HUSBAN ABDEL RAHMAN Gérant

Unique dépôt légal a été effectué au gréffe du tri-

bunal de commerce de casablanca le 26/01/2026

sous le numéro 712485.

SOCIETE WORLD ALSACE

I - Aux termes des décisions collectives en date du

08 Janvier 2026, l'associé de ladite société

" WORLD ALSACE " Société à Responsabilité

limitée, au Capital de 100.000,00- Dh dont le Siège

est à Casa, 26 AV MERS SULTAN ETG 1 APT 3.

a pris acte et approuvé :

-Dissolution de ladite Société " WORLD ALSACE

" le Siège de Liquidation est : 26 AV MERS

SULTAN ETG 1 APT 3. - Casa et le Liquidateur

est Mr TAZI RABIE.

II - Le dépôt légal a été effectué au greffe du tribunal de

commerce de Casa le 26/01/2026 sous le

numéro 1009187

REALTY DARI SARL

CONSTITUTION

Au terme d'un acte sous seing privé enregistré à

Casablanca Le 02/01/2026 Il a été établi le statut

d'une société à responsabilité limitée à associé

unique dont les caractéristiques sont les suivants :

*Dénomination : REALTY DARI SARL.

*La société a pour objet : PROMOTEUR

IMMOBILIER.

*Siège social: ALALIA1 RUE 5 N°2 OULFA

CASABLANCA.

*Capital social : est fixé à 100 000.00 DH

(CENT MILLE DIRHAMS).

*Durée: 99 ans

*Gérance: la société est gérée par les Deux

Cogérants : Mr. SAID EL KHOUMSSI et

Mr. ABDERRAZAK ELKHOUMSSI.

*RC : N°712565.

Les formalités juridiques ont été effectuées auprès du

tribunal de commerce de Casablanca, le 26/01/2026

sous le N°01009100.

SALBOI  M'AIDE SARL.AU

CONSTITUTION

Au terme d'un acte sous seing privé enregistré à

Casablanca Le 05/01/2026 Il a été établi le statut

d'une société à responsabilité limitée à associé

unique dont les caractéristiques sont les suivants :

*Dénomination : SALBOI M'AIDE SARL.AU

*La société a pour objet: TRAVAUX DIVERS

OU CONSTRUCTIONS.

*Siège social: 21 RUE ABOU ABDELLAH

NAFII RES BEN OMAR ETG 4 APPT

10 MAARIF CASABLANCA.

*Capital social : est fixé à 100 000.00 DH

(CENT MILLE DIRHAMS).

*Durée: 99 ans

*Gérance: la société est gérée par le gérant unique :

Mme. NADIA LAGHLAM

*RC : N°712561.

Les formalités juridiques ont été effectuées auprès du

tribunal de commerce de Casablanca, le 26/01/2026

sous le N°01009101.

SPRINGER MINOTERIE CONSEIL

SARLAU  AU CAPITAL DE 100.000 DHS

CREATION D'UNE SARLASSOCIE UNIQUE

Aux termes d'un acte SSPà CASABLANCA en

date du 02.01.2026, il a été formé une SARL AU

ayant les caractéristiques suivantes:

-Dénomination: SPRINGER MINOTERIE

CONSEIL

-Objet: la société a pour objet:

-Le conseil et l'assistance dans le domaine

de la minoterie industrielle

-Les prestations de services et de conseil au

profit des unités de minoterie

-Les prestations diverses liées à l'activité de

conseil en minoterie

-La formation et l'accompagnement des professionnels du

secteur de la minoterie et de la  Boulangerie. 

-Et plus généralement, toutes opérations commerciales,

industrielles, financières, mobilières ou immobilières,

se rattachant directement ou indirectement à l'objet

social ou susceptibles d'en favoriser le développement,

ainsi que toutes opérations similaires ou connexes.

SIEGE  SOCIAL: 228, BOULEVARD MOHAMED V

9EME ETAGE -CASABLANCA-

DUREE: 99 ANNEES

CAPITAL SOCIAL: Le capital social est fixé à

la somme de  100 000 DHS (Cent milles dirhams)

divisée en 1000 parts Sociales, d'une valeur nominale de

100 (CENT DIRHAMS) chacune, numérotées de 1

à 1000 et qui ne peut en aucun cas  être inférieur

par la suite et réparties comme suit :

-M. SPRINGER MICHEL 1 000 PARTS

GERANCE: La société est gérée et administrée par

un gérant unique M. SPRINGER MICHEL

Le dépôt légal a été effectué au greffe du tribunal de

commerce de Casablanca le 23.01.2026 sous le

N° 1008885.

"LEAF TECHNOLOGY - SARL"

RC N° 712863

CONSTITUTION D'UNE SOCIETE

A RESPONSABILITE LIMITEE 

I - Aux termes d'un acte sous - seings privés à

Casablanca en date du 21/01/2026, enregistré à

la même ville le 23/01/2026, il a été établi les

statuts d'une société à responsabilité limitée

ayant les caractéristiques suivantes.

1°) ASSOCIES: Mr. ABOUSSAOUAB SAAD.

Mr. ABOUTARIK MOHAMED.

2°) DENOMINATION: LEAF TECHNOLOGY

- SARL

3°) OBJET : la société a pour objet : 

Activité Principale : Importation et exportation

(Marchand ou intermédiaire effectuant).

4°) SIEGE SOCIAL: 64 RUE ABDELLAH

ELMEDIOUNI ETAGE 1 APPT N°2 DERB

OMAR CASABLANCA

5°) DUREE : 99 années à dater du jour de

la constitution.

6°) ANNEE SOCIAL : Commence le 1er Janvier

et finit le 31 Décembre de chaque année.

7°)CAPITAL SOCIAL: 100.000,00 (CENT MILLE)

dirhams divisés en 1000 (MILLE) parts de 100.00

(Cent) DH chacune, attribuées en rémunération

d'apports en numéraire comme suit :

*Mr. ABOUSSAOUAB SAAD                500 parts

*Mr. ABOUTARIK MOHAMED          500 parts

8°) GERANCE : Mr. ABOUSSAOUAB

SAAD et Mr. ABOUTARIK MOHAMED

sont nommé en qualité de cogérants de la

société pour une durée illimitée.

La société est engagée vis-à vis des tiers (y

compris la banque) par la signature de  l'un des

deux cogérants: Mr. ABOUSSAOUAB SAAD

ou Mr. ABOUTARIK MOHAMED.

II- le dépôt légal a été effectué au greffe du

tribunal de commerce de Casablanca le 23/01/2026

sous le numéro 1009226.

"BASIRA OPTIQUE - SARL"

RC N° 712047

CONSTITUTION D'UNE SOCIETE

A RESPONSABILITE LIMITEE 

I - Aux termes d'un acte sous - seings privés à

Casablanca en date du 16/01/2026, enregistré à

la même ville le 22/01/2026, il a été établi les

statuts d'une société à responsabilité limitée

ayant les caractéristiques suivantes.

1°) ASSOCIES: Mme. MAN HU.

Mr. GE XUEJIN.

2°) DENOMINATION: BASIRA OPTIQUE

- SARL

3°) OBJET : la société a pour objet : 

Activité Principale : Importateur (Marchand)

vendant en demi-gros.

4°) SIEGE SOCIAL: 64 RUE ABDELLAH

ELMEDIOUNI ETAGE 1 APPT N°2 DERB

OMAR CASABLANCA

5°) DUREE : 99 années à dater du jour de

la constitution.

6°) ANNEE SOCIAL : Commence le 1er Janvier

et finit le 31 Décembre de chaque année.

7°) CAPITAL SOCIAL : 100.000,00 (CENT

MILLE) dirhams divisés en 1000 (MILLE)

parts de 100.00 (Cent) DH chacune, attribuées en

rémunération d'apports en numéraire comme suit :

*Mme. MAN HU                        500 parts

*Mr. GE XUEJIN                      500 parts

8°) GERANCE : Mme. MAN HU et Mr.

GE XUEJIN sont nommé en qualité de cogérants

de la société pour une durée illimitée.

La société est engagée vis-à vis des tiers (y compris

la banque) par la signature de l'un des deux cogérants:

Mme. MAN HU ou Mr. GE XUEJIN.

II- le dépôt légal a été effectué au greffe du

tribunal de commerce de Casablanca le 22/01/2026

sous le numéro 1008578.

MULTI EXPERTISE -SARLAU-

BD MOHAMED V OFFICE CENTER,

BD MED V, IMMB A, 4EME ETG,

BUREAU N° 401 - CASABLANCA

TEL : 0661 16 69 26

YAS 360 S.A.R.L. A.U

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

AASSOCIE UNIQUE

AU CAPITAL DE 100 000,00 DIRHAMS

SIEGE SOCIAL : 64, RUE ABDELLAH

EL MEDIOUNI, ETAGE 1, APPARTEMENT 2,

CASABLANCA

CONSTITUTION  

I - Aux termes d'un acte sous seing privé en

date à Casablanca du 06 Janvier 2026, il a

été  établi les statuts d'une société à responsabilité

limitée à associé unique dont les caractéristiques

sont les suivantes :

Dénomination: YAS 360 S.A.R.L. A.U. 

Objet sommaire : -Conseil en communication, en

publicité et en marketing stratégique et opérationnel ;

-Création, conception et développement de

campagnes publicitaires, et production de contenus

visuels, audio et audiovisuels ;

-Branding, identité visuelle, naming, design

graphique et communication institutionnelle,

commerciale et événementielle ;

-Impression numérique et offset tous formats,

sérigraphie, tampographie, sublimation textile et

édition, publication et reproduction de tous

supports imprimés…

Siège social : C/O CENTRE D'AFFAIRES

RIAD, 64, Rue Abdellah El Mediouni, Etg 1,

Appt 2, Casablanca - Maroc 

Durée : 99 années à compter de la date de son

immatriculation au registre de commerce.

Capital social : 100.000,00 DH, divisé en

1 000 parts de 100,00 DH chacune.

L'associé unique : MrHOUSSAM EDDINE

ERRAIS, né le 07 Février 1984, de nationalité

marocaine, titulaire de la CIN N° BB26476,

demeurant à Casablanca, 58 Rue 3, Hay Nezha,

Ain Sebaa.

Gérance : La société est gérée, pour une

durée indéterminée par : Mr HOUSSAM

EDDINE ERRAIS.

Année sociale : Du 1er Janvier au 31 Décembre.

Bénéfices : I - 5 % à la réserve légale, le solde reste,

à la disposition de l'associé unique pour le

distribuer après dotation à un compte de réserve

ou le reporter à nouveau.

II -  Le dépôt légal a été effectué au greffe

du tribunal de commerce de Casablanca, le

14 Janvier 2026 sous n° 49859.

III - La société est immatriculée au registre de

commerce de Casablanca sous le numéro

analytique 711 059 en date du 14 Janvier 2026.

POUR EXTRAIT

ET MENTION

LA GERANCE

SCOLIMMO SARL

AU CAPITAL DE 1.500.000,00 DHS

SIEGE SOCIAL : BOULEVARD CHEFCHAOUNI,

LOT 116, AIN SEBAA, CASABLANCA.

RC : 462723

LOCATION-GERANCE DU FONDS

DE COMMERCE

I - Aux termes de leur assemblée générale

en date du 29/12/2025, les associés de la société

SCOLIMMO SARL ont décidé l'approbation

du contrat de location-gérance du fonds de

commerce de la société SCOLIMMO au

profit de la société GROUPE SCOLAIRE

JULES RENARD PRIVE pour une durée de

deux (02) ans (du 01/01/2025 au 31/12/2026).

POUR EXTRAIT

ET MENTION

LA GERANCE

STE ECRIN DES ROCHES NOIR SARL

AU CAPITAL DE 100.000,00 DHS

SIEGE SOCIAL : 77 RUE MOHAMED

SMIHA ETG 10 APT 57 CASABLANCA

Aux termes d'un acte SSP en date du 09/01/2026

à CASABLANCA, il a été établi Les statuts

d'une société à responsabilité limitée dont les

caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : ECRIN DES ROCHES NOIR

Forme juridique : S.A.R.L

Objet : La société a pour objet d'effectuer

au Maroc et à  tout  pays : 

-La promotion immobilière,

-les travaux de construction, d'équipement et

d'aménagement; Travaux divers ou de construction;

création de lotissement habitat ;

-Achat ; vente des appartements pour tout usage :

habitation ou bureau…etc.

-Et plus généralement, toutes opérations commerciales,

mobilières, industrielles et financières pouvant se

rattacher directement ou indirectement à l'objet

de la société.

Siège social: 77 RUE MOHAMED SMIHA

ETG 10 APT 57  CASABLANCA

Durée : 99 ANS

Apports capital : Le capital social est fixé à la

somme de : CENT MILLE (100.000,00)

DIRHAMS, il est divisé en  MILLE (1000) parts

sociales de 100,00 dh chacune,  tous souscrit

en numéraire et libéré en totalité.

Année Sociale : Du 01 Janvier au 31 Décembre.

Gérance: La société est gérée par Mr. ABDELKRIM

EL AKNAOUI et Mr. YOUSSEF EL AKNAOUI

de CO-GERANT de la société

La société sera valablement engagée par la

signature conjointe de Mr. ABDELKRIM

ELAKNAOUI et Mr. YOUSSEF ELAKNAOUI

présentement   désignés. 

La société est inscrite au registre de commerce

du tribunal de Casablanca sous le N° 712873

le 26/01/2026.

HOLDING POUR L'INDUSTRIE &

LE COMMERCE HOPIC

SARLAU CAPITAL DE 1.300.000,00 DIRHAMS

SIEGE SOCIAL : ROUTE D'EL JADIDA,

ANGLE RUE NASSIHEDDINE, IMMEUBLE

ANFA III, MAGASIN N°07, CASABLANCA

REGISTRE DU COMMERCE : 69321 -

IF : 1085325

TRANSFERT DU SIEGE SOCIAL

I) Aux termes des délibérations de l'Assemblée

Générale Extraordinaire en date du 10/11/2025,

les associés de la société "HOLDING POUR

L'INDUSTRIE & LE COMMERCE" en

abrégé HOPIC société à responsabilité limitée

au capital de 1.300.000,00 dirhams dont le

siège social est établi à Casablanca, ROUTE

D'EL JADIDA, ANGLE RUE NASSIHEDDINE,

IMMEUBLE ANFA III, MAGASIN N°07,

ont décidé le transfert du siège social à la

nouvelle adresse suivante :

-200, ROUTE D'ELJADIDAANGLE RUE

BRUYERE MAARIF EXTENSION - CASABLANCA.

L'article 4 des statuts a été modifié en conséquence.

II) Le dépôt légal a été effectué au Greffe

du Tribunal du Commerce de Casablanca

le 20/01/2025 s/n°1008083.
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CBM STONE - SARL
AU CAPITAL DE 100.000,00 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : CASABLANCA, 7, RUE

DE SEBTA, RESIDENCE RAMI, N°8,
LES HOPITAUX

RC: 707047 
CESSION DE PARTS SOCIALES

I - Suivant Décisions Extraordinaire des associés
en date du 24/12/2025, il a été décidé :   
1.D'approuver la cession des deux cent (200) parts
sociales, détenues par Monsieur BENNOUNA
Mohamed Mehdi, à la société BMMH SARL
- ASSOCIE UNIQUE et l'agrément de cette
dernière en qualité de nouvel associé ;
2.La modification des statuts.
II - Le dépôt légal a été effectué au greffe
du tribunal de commerce de Casablanca, le
26/01/2026 sous le numéro 1009268.
POUR EXTRAIT
ET MENTION
LA GERANCE

BBM CALL
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE
D'ASSOCIE UNIQUE AU CAPITAL

DE 100 000 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : 47, RUE ALLAL

BEN ABDELLAH, 1ER ETAGE, N°2-
CASABLANCA- MAROC

R.C : 134583 CASABLANCA
IF : 1032897

Aux termes d'un acte sous seing privé en date
du 10 Décembre 2025, l'Associé Unique acte
ce qui suit : 
1- Transfert du siège social à :Bd Sidi Mohammed
Ben Abdellah, immeuble A5-B, dit CRYSTAL 2,
11ème étage- Casablanca Marina-Maroc ;
2- Mise à jour corrélative des statuts et adoption
des statuts mis à jour.
Le dépôt légal a été effectué au tribunal de
commerce de Casablanca en date du 26/01/2026
sous le numéro 1009015.

B2M CALL CORPORATION 
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE
D'ASSOCIE UNIQUE AU CAPITAL

DE 100 000 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : 47 RUE ALLAL

BEN ABDELLAH, 1ER ETAGE ,N°1
CASABLANCA

R.C : 135417 CASABLANCA

Aux termes d'un acte sous seing privé en date
du 10 Décembre 2025, l'Associé Unique acte
ce qui suit : 
1- Transfert du siège social à :Bd Sidi Mohammed
Ben Abdellah, immeuble A5-B, dit CRYSTAL 2,
11ème étage- Casablanca Marina-Maroc ;
2- Mise à jour corrélative des statuts et adoption
des statuts mis à jour.
Le dépôt légal a été effectué au tribunal de
commerce de Casablanca en date du 26/01/2026
sous le numéro 1009013.

CCA INTERNATIONAL CALL CENTER
MAROC 

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE
D'ASSOCIE UNIQUE AU CAPITAL

DE 250 000 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : CASA NEAR SHORE
XII PLATEAU 102 1100 BD AL QODS

SIDI MAAROUF, N°1 
R.C : 175739 CASABLANCA

Aux termes d'un acte sous seing privé en date

du 10 Décembre 2025, l'Associé Unique acte
ce qui suit : 
-Transfert de siège social à Bd Sidi Mohammed
Ben Abdellah, immeuble A5-B, dit CRYSTAL 2,
11ème étage- Casablanca Marina-Maroc
-Mise à jour du numéro de passeport du Gérant :
Monsieur Marcos GALLEGO MEJIA,
nouveau numéro de passeport : XDF211077.
-Mise à jour corrélative des statuts et adoption
des statuts mis à jour
Le dépôt légal a été effectué au tribunal de
commerce de Casablanca en date du 21/01/2026
sous le numéro 1008324.

HR SOLUTIONS & SERVICES INTERNATIONAL
SOCIETE ANONYME

AU CAPITAL DE 5.000.000 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : 5 RUE SARIA IBNOU
ZOUNIAM, QUARTIER PALMIER

CASABLANCA
RC 371 625- IF 20755541

Le Conseil d'administration, réunis en date du
08 Avril 2025, a pris les décisions suivantes :
-Démission de MonsieurAbdelouahed HARRATAde
son mandat de Directeur Général de la société ; 
-Nomination de Monsieur Oussama MZIBRI
en qualité de Directeur général de la société ;
Le dépôt légal a été effectué au greffe du tribunal de
Casablanca sous le numéro 1009284.
POUR AVIS,
LE REPRESENTANT LEGAL.

MAGHREB RESOURCES EX TAGNYA
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

AASSOCIE UNIQUE
AU CAPITAL DE 1.216.708,00 DH

SIEGE SOCIAL: 49, RUE AHMED BARAKAT,
RDC N°3 MAÂRIF, CASABLANCA
RC: 391127; IF: 24961517; TP: 35784873;

ICE: 002008815000030

Suivant le procès-verbal des décisions extraordinaires
de l'associé unique en date du 30/11/2025,
il a été décidé:
1.Lecture du rapport de la gérance sur les motifs de
la liquidation et décision de dissolution anticipée de
la Société avec liquidation à l'amiable ;
2.Approbation de la situation comptable intermédiaire ;
3.Changement de la date de clôture de l'exercice social ;
4.Constatation de la fin des mandats des gérants, M.
JENSEN Eric Paul, M. SOYLU Mesut, M.
UMUR Berberoglu et quitus à la gérance ;
5.Nomination du liquidateur M. UMUR Berberoglu
et détermination de ses obligations et pouvoirs ;
6.Fixation du siège de liquidation au 49 RUE AHMED
BARAKAT RDC, N° 3, MAARIF, CASABLANCA ;
7.Pouvoirs à conférer pour l'accomplissement
des formalités légales.
Le dépôt a été effectué au greffe du tribunal de
commerce de Casablanca le 23/01/2026 sous
le n°1008965

SOLO INVEST MOROCCO
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE
D'ASSOCIE UNIQUE SOCIETE LIQUIDE 
AU CAPITAL DE 4.401.900,00 DHS

SIEGE SOCIAL : CENTRE NREA RDC
183 AVENUE PRINCE HERITIER

LOCAL N° 15, TANGER
RC : 109211 ; IF : 20695916 ; ICE : 001758199000039

" SOCIETE LIQUIDE "

Aux termes du procès-verbal des décisions extraordinaires
en date du 30 novembre 2025, il a été décidé de
procéder à la clôture de la liquidation de la Société et à
l'extinction de sa personnalité morale, sous réserve de
la réalisation des formalités légales requises. Il
a été décidé ce qui suit : 
1.Lecture et approbation du rapport du liquidateur
relatif à l'ensemble des opérations de liquidation
de la société;

2.Constatation de la clôture de la liquidation ;
3.Quitus de gestion au liquidateur,
4.Extinction de la personnalité morale, radiation de
la société auprès du registre de commerce et auprès
de toute administration concernée ;
5.Pouvoirs en vue des formalités légales.
Le dépôt a été effectué au greffe du tribunal de
commerce de TANGER le 22/01/2026 sous le
n°302592.

LD EXPRESS, SARL-AU
CONSTITUTION D'UNE SOCIETE

Aux termes d'un acte sous seing privé en date à
Casablanca du 12/01/2026, il a été constitué
une société à responsabilité limitée d'associé unique
dénommée ''LD EXPRESS'' SARL-AU,
sise à Casablanca, Groupe 16, Entrée 10, Magasin
222 (N°109), Porte ANASSI, ALAZHAR.
Objet: -Achat ; vente, location de tous produits fini
ou semi fini, et généralement toute transaction
ayant un caractère commercial ;
-Le négoce, la commercialisation, l'importation,
l'exportation, au Maroc et à l'étranger en matières
premières ou produits finis de tous articles de tous
matériels quelque nature qu'ils soient ;
-Achat, vente et distribution des produits lubrifiants
et pièces de rechanges des véhicules ;
-L'import et l'export ;
-Toutes opérations de logistique, assistance logistique,
entreposage de marchandises, assistance technique
en métiers de transport et de logistique ;
-La production et l'offre des prestations logistiques,
notamment le stockage, la manutention, le transport,
le chargement ou déchargement et l'expédition de
marchandises et produits ;
-Commissionnaire de transport de marchandises
national et international, la consignation de transport
et agence de transit et de dédouanement ;
-Le transport national et international, le chargement,
le déchargement, le ramassage et la distribution
de marchandises,
Durée: 99 à compter de la date de son immatriculation
au registre de commerce.
Capital social: Le capital social est fixé à la somme de
100.000 dh divisé en 1.000 parts égales de 100 dh
chacune, attribuées à l'associé unique en contre
partie de son apport.
Associé Unique: Mr TARIK LOUDAINI, Né
le 31/07/1979, Marocaine, Demeurant à SHEMS
AL MADINA NR 1146 - BENSLIMANE.
CIN N° BJ260986.
Gérance: la gérance est assurée par Mr TARIK
LOUDAINI pour une durée illimitée.
Registre de commerce: la société est immatriculée
au registre de commerce de Casablanca sous
le numéro 712861 le 26/01/2026.

MAITRE GHIZLANE AZIZ
NOTAIRE

89, BOULEVARD STENDHAL, 2EME ETAGE,
APPT 4 VAL FLEURI MAÂRIF -CASABLANCA -

TEL 0522 25 26 11/12
FAX : 0522 25 26 10

"KEDMA COSMETICS MOROCCO
" SARL AASSOCIE UNIQUE 

AU CAPITAL SOCIAL DE : 100.000 DH
SIEGE SOCIAL : CASABLANCA -77 RUE
MOHAMED SMIHA ETAGE 10 N° 57.
CONSTITUTION D'UNE SOCIETE

A RESPONSABILITE LIMITEE
D'ASSOCIE UNIQUE

Aux termes d'un acte authentique reçu par Maître
GHIZLANE AZIZ Notaire à Casablanca,
le 05/01/2026 il a été établi les statuts d'une société à
responsabilité limitée d'associé unique, ayant les
caractéristiques suivantes :
*DENOMINATION : "KEDMA COSMETICS
MOROCCO " S.A.R.LAU
*OBJET: La société a, pour objet, tant au
Maroc qu'à l'étranger :
-La conception, la fabrication, l'achat, la vente
en gros et au détail, l'importation et l'exportation de

tous produits cosmétiques, notamment les produit de
soins du visage et du corps, le maquillage,
la parfumerie, ainsi que les accessoires de beauté et
les produits cosmétiques naturels ou biologiques, -
-La distribution, l'importation et l'exportation de
dispositifs médicaux ;
-La vente et la distribution de produits parapharmaceutiques ;
-La distribution de produits d'hygiène corporelle, de
produits diététiques, de produits alimentaires biologiques,
d'huiles essentielles, de compléments alimentaires et
de produits agroalimentaires ;
-La création, le développement et la commercialisation
de marques propres ; 
-L'exploitation de plateformes de commerce
électronique et de sites internet 
Et plus généralement toutes opérations industrielles,
commerciales, financières, mobilières ou immobilières
pouvant se rattacher directement ou indirectement à
l'objet social ou susceptibles d'en faciliter le
développement ou la réalisation. 
LE SIEGE SOCIAL: Le siège social est fixé à :
CASABLANCA -77 Rue Mohamed Smiha
Etage 10 N° 57
Il pourra être transféré en tout autre endroit de la même
ville par simple décision de la gérance et en tout autre
lieu par décision collective des associés dans les
conditions prévues pour la modification des statuts.
*DUREE: La durée de la société est fixée à QUATRE
VINGT DIX NEUF (99) années, à dater de son
immatriculation au registre de commerce sauf
les cas de dissolution anticipée ou de prorogation
prévus aux présents statuts et par la loi.
-Un an au moins avant la date d'expiration
de la société, la gérance devra provoquer une réunion
de la collectivité des associées  à l'effet de décider,
dans les conditions requises, pour la modification
des statuts, si la société doit être prorogée ou non.
Adéfaut, tout associé pourra provoquer cette réunion.
*CAPITAL SOCIAL : Le capital social est fixé à
la somme de CENT MILLE DIRHAMS (100.000DH)
Il est divisé en MILLE (1000) parts sociales de CENT
(100) Dirhams chacune, attribuées aux associés
comme suit : 
-Par MonsieurAvraham TIKVA, la somme de
MILLE PARTS                    1000 PARTS 
GERANCE: Monsieur Avraham TIKVA, demeurant à
Moshav Neve Yamin 100, Rue Arava Dar, 4492000,
ISRAEL,Titulaire  du passeport Israélien  N° 39031484
Valable jusqu'au  27 Mars 2032  De Nationalité
Israélienne, Né  à ISRAËL, Le Douze Avril Mille
Neuf Cent Cinquante Et Un.
est nommé en qualité de gérant unique  pour
une durée indéterminée 
*ANNEE SOCIALE: l'exercice social commence
le 1er janvier et se termine le 31 Décembre
de chaque année.
II- Le dépôt légal a été effectué au greffe du tribunal de
commerce de CASABLANCA le 27 janvier 2026,
sous le numéro1009431.
POUR EXTRAIT
ET MENTION
VOTRE DEVOUE
MAÎTRE GHIZLANE AZIZ

SOCIETE HZA CONSTRUCTION
ET TRAVAUX DIVERS

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE
AU CAPITAL 100 000.00 DHS

RC : 531867

Les associés de la société HZA CONSTRUCTION
ETTRAVAUX DIVERS Société à responsabilité
limitée au Capital de 100 000.00 DHS et dont le
siège social est fixé 46 Bd Zerktouni étage 2 n° 6
Casablanca ont décidé suite à une assemblée
générale extraordinaire du 26-11-2024
Les résolutions suivantes :
1. Dissolution anticipée de la société.
2.Nomination de monsieur BOUDERB hicham
liquidateur de la société.

3.Désignation le siège de la société comme lieu
de liquidation.
Le dépôt légal des présentes décisions a été effectué
auprès du tribunal de commerce de Casablanca
le 13-12-2024 sous le numéro 947745.

SPIKEN CLIM SARL
RC: 233053

AVIS DE MODIFICATION

Au terme d'un acte sous seing privé enregistré à
Casablanca le, 02/01/2026 il a été établi les
modifications des statuts de la société "SPIKEN
CLIM" Comme suit :
3) Eléments ajoutés ou supprimés :
-Cession des 1000 parts sociales faites au profit
de Mr. ABDELHADI KHOUZAR.
"Démission de gérant unique Mr. M'HAMED
ISPIKEN et l'associée Mme. SOHHAM AIT
M'HAMMED et Nomination Mr. ABDELHADI
KHOUZAR comme gérant unique de la société
avec la signature unique.
-Transformation de la forme juridique de la
société à responsabilité limitée à Société à
responsabilité limitée d'associé unique.
-Modification corrélative des articles 01,06, 07et
14 des statuts ;
-Questions divers ;
Le dépôt légal a été effectué auprès du tribunal
de commerce de Casablanca le 27/01/2026 sous
le N°1009308.

LA MAISON OUDAOUD LMO
CESSION DES PARTS SOCIALES

Aux termes de l'assemblée Générale Extraordinaire
du 28/07/2025 de la société LA MAISON
OUDAOUD LMO SARL au capital de
100 000 dhs et dont le siège social est à 34, BD
SIDI ABDERRAHMANE CIL CASABLANCA,
il a été décidé ce que suit :
-Approbation de la cession des parts sociales sur-
venue entre M. EL HASSANE OUDAOUD
cédant et M. OMAR BEN HSSI cessionnaire 
-Nouvelle répartition du capital
-Modifications des articles 6 et 7 des statuts de la société
-Mise à jour des statuts de la société
Le dépôt légal a été effectué au greffe du tribunal
de commerce de Casablanca le 23/01/2026 sous
le N°2832.

JURIGEST
TRANSFERT DE SIEGE

SOCIETE SOLWARE AUTO MAROC
''SARL''

R.C : 91011

Aux termes du procès-verbal de l'Assemblée
Générale Extraordinaire des actionnaires en
date du  15 Octobre  2025 de la société dite
''SOLWARE AUTO MAROC'' S.A.R.L
au capital de 400.000,00 DHS a été décidé:
-Le transfert du siège à la nouvelle adresse : 58,
Rue Ibnou Batouta Bureau N° 5-B-3 Etage 2
Casablanca.
-Modification corrélative de l'article 4 des statuts. 
Le dépôt légal a été effectué au Tribunal de
Commerce de Casablanca en date du 27/01/2026
sous le N° 1009480

REGGAD GLOBAL TRADE, SARL-AU
CONSTITUTION D'UNE SOCIETE

Aux termes d'un acte sous seing privé en date à
Casablanca du 02/01/2026, il a été constitué   une
société à responsabilité limitée dénommée ''REGGAD
GLOBALTRADE'', sise à Casablanca, 75, Bd

Anfa, Angle Rue Clos de Provence, 8ème étage,
appt n° B103 - Casablanca.
Objet : -Importation, exportation, distribution et
commercialisation des dispositifs médicaux ;
-Maintenance et fabrication des dispositifs médicaux ;
-Importation, exportation, distribution, commercialisation
des produits cosmétiques et d'hygiène;
-Importation, exportation, distribution, commercialisation
des produits compléments alimentaires ;
-L'import et l'export en général ;
-L'importation, la maintenance, le courtage et la
vente à la commission du matériel médical ;
-L'importation, le conseil, l'assistance, l'achat et la
vente direct ou par commissions, en gros, demi
gros ou en détail, le courtage, la consignation de
tous produits, matières premières artisanaux, matériels,
marchandises et denrées quelques qu'en soient la
nature, la Provence ou la destination et commerce
en général de tous les produits ou services ;
-L'installation clé en mains des hôpitaux et clinique ;
Durée : 99 à compter de la date de son immatriculation
au registre de commerce.
Capital social : Le capital social est fixé à la
somme de 10.000 dh divisé en 100 parts éga-
les de 100 dh chacune, attribuées à l'associé
unique en contre partie de son apport à savoir
Mr JAWAD MOHAMMED REGGAD.
L'associé : Mr JAWED MOHAMMED
REGGAD, Né le 05/05/1998, marocaine,
demeurant à 78 AVENUE ROGER SALENGRO
93220 GAGNY - France. CIN N° PP847730.
Gérance : la gérance est assurée par Mr JAWED
MOHAMMED REGGAD pour une durée illimitée.
Registre de commerce : la société est immatriculée
au registre de commerce de Casablanca sous le
numéro 711847 le 22/01/2026.

OUTDECO 
CONSTITUTION

I/ Aux termes d'un acte sous seing privé en date
à Casablanca du 07 Janvier 2026, il a été établi
les statuts d'une Société à Responsabilité Limitée
dont les caractéristiques  sont  les  suivantes : 
DENOMINATION: "OUTDECO " S. A. R. L AU
La  société  a  pour  objet d'effectuer directement
ou indirectement tant au Maroc : 
-TRAVAUX DIVERS OU CONSTRUCTIONS
(ENTREPRENEUR )
-VENTE DE MATERIERL D'ALUMINIUM.
-Et plus généralement, toutes opérations, commerciales,
industrielles, financières, mobilières ou immobilières,
ou autres pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l'objet précité ou tous autres objets
similaires ou connexes, susceptibles de favoriser
le développement de la société.
SIEGE SOCIAL: 5, BD ABDELLAH BEN
YASSINE IMM BELLEDONE ETG 5 N 5
CASABLANCA-
DUREE : 99 ANS
CAPITAL: Fixé à 100.000,00 Dirhams divisé
en 1.000 parts de 100 dirhams chacune entièrement
libérées en espèce et qui ont été attribuées aux
associés comme suit : 
*Monsieur MARZOUGSAAD    1.000  parts
GERANCE : Confiée à MARZOUG SAAD
pour une durée illimitée.
EXERCICE SOCIAL: Du 1er Janvier au 31 Décembre.
BENEFICES: 5 % à la réserve légale, le solde
est suivant décision de l'assemblée générale soit
distribué soit reporté soit mis en   réserve.    
II/Le dépôt légal a été effectué au G.T.C de Casablanca
le 21/01/2026 sous le N° 1008444.
III/ La société à été immatriculée au  registre du
commerce de Casablanca sous le N° 711815.
POUR EXTRAIT
ET MENTION
LE ASSOCIE - UNIQUE
MR. MARZOUG SAAD
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LEADER TOYS

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

D'ASSOCIE UNIQUE

AU CAPITAL DE : 100.000,00 DIRHAMS

SIEGE SOCIAL : N°276 BD IBN TACHEFINE

3EME ETAGE CASABLANCA

RC : 712233

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte SSP, il est établi les statuts d'une

SARLAU ayant les caractéristiques suivantes:

Dénomination : LEADER TOYS

Objet principal : -Import export en général.

-Négoce en général

Capital social : 100.000,00 DHS divisé en

1000 parts de 100 Dhs chacune ces parts ont

été souscrites en numéraire comme suit :

Mr. EL KAOUTARI RACHID à concurrence

de 1000 Parts

Siège Social: N°276 BD IBN TACHEFINE

3EME ETAGE CASABLANCA

Gérance : la société sera gérée par Mr. EL

KAOUTARI RACHID.

Durée : 99 ans.

Le Dépôt légal est effectué au tribunal de

commerce de Casablanca le 23/01/2026 sous le

numéro 1008813 et inscrit au RC N°712233.

KAF LINE

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

AU CAPITAL DE : 100.000,00 DIRHAMS

SIEGE SOCIAL : LOT 82 RUE 2 BIS

2EME ETAGE ZONE INDUSTRIELLE

MY RACHID CASABLANCA

RC : 712803

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte SSP du 08/01/2026, il est établi les

statuts d'une SARL ayant les caractéristiques

suivantes :

Dénomination : KAF LINE

Objet principal: -CONFECTION ET TEXTILE.

Capital social : 100.000,00 DHS divisé en

1000 parts de 100 Dhs chacune ces parts ont

été souscrites en numéraire comme suit :

*Mme. KHADIJATRAGHA 330 parts

*Mme. FATIMATRAGHA 340 parts

*Mr. ABDELLATIF BENICHE 330 parts

Soit au Total                             1000 parts

Siège Social: LOT 82 RUE 2 BIS 2EME ETAGE

ZONE INDUSTRIELLE MY RACHID

CASABLANCA.

Gérance : la société sera gérée par Mme.

FATIMA TRAGHA.

Durée : 99 ans.

Le Dépôt légal est effectué au tribunal de

commerce de Casablanca le 27/01/2026 sous le

numéro 1009171 et inscrit au RC N°712803.

“ RIO ENGINEERING”

SOCIETE  A RESPONSABILITE LIMITEE

AU CAPITAL DE 4.285.500,00 DIRHAMS

SIEGE SOCIAL : REZ-DE-CHAUSSEE,

LOTISSEMENT AL BASSATINE, LOT N°49,

BOUSKOURA CENTRE, NOUACEUR

AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire

en date du 28/12/2025, les associés de la société

RIO ENGINEERING Ont décidé ce qui suit :

-Augmentation du capital social de la société de

1.285.500 dirhams pour le porter de 3.000.000

dirhams à 4.285.500 dirhams, par création de

12.855 parts sociales nouvelles souscrites en

numéraire ;

-Agrément d’un nouvel associé : Monsieur

YOUSSEF NAJAM ;

-Modification corrélative des articles 7 et 8 des statuts ;

-Refonte des statuts ;

-Pouvoirs à donner.

Le dépôt légal a été fait au greffe du Tribunal

de Commerce de Casablanca, le 26/01/2026

sous le numéro 1009257.

“ B.L.R PROMOTION”

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

A ASSOCIE UNIQUE

SIEGE SOCIAL : BUREAU N°20 3EME ETAGE

IMMEUBLE 48 BOULEVARD OUED

TANSSIFT QUARTIER EL OULFA

– CASABLANCA-

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire

en date du 24/02/2025, il a été décidé ce qui suit :

-Le transfert du siège social, précédemment

fixé au RESIDENCE AL BADR LOT RACHAD

IMM 15/17, MAGASIN N°2 – CASABLANCA,

à la nouvelle adresse suivante : BUREAU N°20

3EME ETAGE IMMEUBLE 48 BOULEVARD

OUED TANSSIFT QUARTIER EL OULFA

– CASABLANCA.

-La modification corrélative de l’article 4 des statuts ;

- La refonte et la mise à jour des statuts ;

- L’octroi des pouvoirs nécessaires pour

l’accomplissement des formalités légales.

DEPOT : Le dépôt légal a été effectué au greffe

du tribunal de commerce de Casablanca le

23/01/2026, sous le numéro 1008756.

“ RAHAPACK”

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

LOT CHEFCHAOUNI 2 N° 26 AIN SEBAA

- CASABLANCA-

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire

en date du 11/11/2025, il a été décidé ce qui suit :

-Constatation de décès de Madame RAHALI

RAJAA ;

-Acceptation par l’ensemble des héritiers de

la répartition des parts sociales

précédemment détenues par Feue Madame

RAHALI RAJAA entre eux ;

-Répartition du Capital Social ;

-Régularisation des rompus ;

-Pouvoirs à donner.

DEPOT : le dépôt légal a été effectué au tribunal

de commerce de Casablanca sous le 12/01/2026

N° 1008303.

AXYS SERVICES SARLAU

CONSTITUTION D’UNE SARLAU

Aux termes d’un acte S.S.P en date du 19/01/2026, il

a été établi les statuts d’une société à responsabilité

limitée à associé unique dont les caractéristiques

sont les suivantes :

Dénomination : «AXYS SERVICES »

SARLAU.

OBJET SOCIAL : Construction de bâtiments

résidentiels et non résidentiels ;

SIEGE SOCIAL : 14 RUE IBNOU FARIS

ETG 2 APPT N 3 MAARIF, Casablanca, Maroc.

ASSOCIE :

Monsieur MOULAYALI AYATILLAH: 

1.000 parts sociales

CAPITAL SOCIAL : 100.000,00 DHS

DUREE : 99 ans

GERANCE : Monsieur MOULAYALI

AYATILLAH est nommé en qualité du gérant

unique de la société pour une durée indéterminée.

DEPOT : le dépôt légal a été effectué au

tribunal de commerce de Casablanca, le 27/01/2026

sous le N° : 1009559, RC : 713137.

DINH S.A.R.L.

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

AU CAPITAL DE 4.500.000 DIRHAMS

SIEGE SOCIAL : CASABLANCA - 13,

RUE MARIUS BOYER

NUMERO DU REGISTRE DU COMMERCE

DE TRIBUNAL DE CASABLANCA 157039

NUMERO D'IDENTIFIANT FISCAL 1000491

ICE 00051349400066

I - Aux termes d'une délibération en date du

18 Décembre 2025 à 10 Heures, l'Assemblée

Générale Extraordinaire a décidé ce qui suit :

-Transfert de siège social CASABLANCA - 13,

Rue Marius Boyer à Espace des Arts, Atelier 14

Boulevard Yacoub El Mansour, Rue Erraihane,

Immeuble D, Quartier Beauséjour dans la même

ville à compter de ce jour ;

-Modification corrélative des statuts ;

-Pouvoir en vue des formalités.

II - Le dépôt légal est effectué au Greffe du Tribunal de

Commerce de Casablanca, le 27 Janvier 2026,

sous le N°1009440.

POUR EXTRAIT

ET MENTION

SOCIETE LES MOULINS DU MAROC

S A AU  CAPITAL DE 27 034 300 DHS

NOMINATION D'UN NOUVEAU

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Aux termes de l'assemblée générale extraordinaire du

15.11.2025 de la société LES MOULINS DU

MAROC S A A.U  AU CAPITAL DE 27 034 300 DHS et

dont le siège social est à Casablanca 7 RUE EMIR

ABDELKADER, il a été décidé ce que suit: 

-Nomination d'un nouveau Conseil d'Administration

(suite à la fin du mandat de l'ancien Conseil

d'Administration)

-Organisation du Conseil d'Administration :

-Président Directeur Général M. BENADDI

ABDERRAHMANE 

-Vice Président Directeur Général M. BENADDI

RACHID 

-Administrateur M. BENADDI ABDELHAFID 

Le dépôt légal a été effectué au greffe du tribunal de

commerce de Casablanca le 27.01.2025 sous N°1009286
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* Constitution de Sociétés   

* Tenue de Comptabilité

*Déclarations Fiscales et Sociales   

* Rédaction d’actes

30, Rue 155 - Hay Moulay Abdellah - Aîn Chok - CASABLANCA -

Tél.: (022) 50-05-14

*Business Center *Domiciliation des entreprises 

* Création des Entreprises * Conseil juridique et fiscal

* Agent d’affaires * Gestion & Organisation

* Propriété Intellectuelle 

75, Boulevard Anfa Angle Rue Clos de Provence 8ème Etage, Appt B103 - 20000 - Casablanca
Tel : 05 20.59.40.80

www.win-evolution.com

WIN EVOLUTION
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www.lejournaldesannonces.ma

NOTRE SITE EST
OFFICIELLEMENT EN LIGNE

Visitez dès maintenant notre plateforme officielle

et découvrez l’actualité légale

et économiques du Maroc

VISITEZ NOTRE SITE

- Information officielles  - Actualité économique 

- Accès simple et rapide


